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tionner à la satisfaction de tous. Je les ai
interrompus au milieu du mois de juillet;
ils reprendront en octobre, et je puis dire
que l'expérience faite, en dépit des diffi-
cultés de la situation, ne peut que m'en-
courager à persévérer dans cette voie.

Il est vrai que les ressources de l'œuvre
sont taries. L'Etat a bien voulu mainte-
nir ses subsides; mais j'ai considéré com-
me un devoir de ne pas accepter les som-
mes mises à ma disposition; j'ai entre les
mains les mandats de notre subvention an-
nuelle ;. je ne les toucherai pas.

Je n'ai sollicité ni le Conseil municipal
ni le Conseil général et n'ai pas songé non
plus à faire présenter leurs quittances aux
dames patronnesses de l'Association.

Nous vivons grâce à la force acquise,
grâce aux économies faites pendant les
périodes prospères. Nos frais sont évidem-
ment moins élevés, et c'est pourquoi j'ai
pensé qu'il serait mal d'exploiter, au pro-
fit de l'œuvre, une situation où la Patrie
n'a pas trop de toutes ses ressources pour
la défense du sol français.

Tels sont les rensiegnements que j'avais
à cœur de vous donner.

RAPPORT
Nous avons reçu de M. Ch. Sempé, secré-

taire de la Chambre syndicale des Artistes
Musiciens de Paris, le rapport suivant que
nous nous faisons un devoir de publier:

LE SYNDICAT DES ARTISTES MUSI-

CIENS DE PARIS ET LA GUERRE

C'est en pleine sécurité que la déclara-
tion de guerre surprenait la corporation des
Artistes Musiciens, répandue en grande
partie depuis quelques jours à peine dans
les stations thermales ou balnéaires comme
de coutume vu la saison et c'est directement
que le plus grand nombre de nos collègues

* rejoignaient leur corps respectifs.
Le 3 août 1914, le Conseil syndical tenait

sa séance ordinaire et les conseillers non
mobilisés avaient à prendre en cette heure
tragique les mesures que nécessitait une si-
tuation sans précédent dans les annales
du Syndicat.

Il fallait tout d'abord solutionner l'an-
goissant problème de l'existence de la
Chambre syndicale pendant la guerre et la
préparer au rôle tout spécial que les cir-
constances lui réservaient forcément.

A ce moment la vie nationale toute con-
centrée sur la mobilisation ne laissait de
place à aucune autre action, et tout ce qui
concerne les Arts et en premier lieu le
Spectacle était de fait annihilé, théâtres,
concerts, casinos, etc. fermaient leurs por-
tes à l'annonce même de la mobilisation.

Parmi nos 4.000 adhérents, 2.000 dès les
premiers jours rejoignaient l'armée.

Les premières préoccupations du Conseil

syndical se portèrent d'abord sur les fa-
milles de ceux-ci, et une allocation journa-
lière était décidée en faveur des femmes
et des enfants ou des parents âgés des ca
marades mobilisés, cette indemnité put
être servie aux ayants droit pendant trois
mois.

La situation des collègues musiciens frap-
pés par le chômage forcé était aussi l'ob-
jet de démarches actives grâce auxquelles
ils furent admis à bénéficier de l'indemnité
journalière du chômage et la Chambre
syndicale qualifiée pour leur fournir dans
des conditions déterminées le certificat né-
cessaire.

Des démarches étaient entreprises dès
les premiers jours pour arriver à redonner
quelque vie au Spectacle complètement dis-
paru, seule façon de porter remède à une
situation matérielle qui pour les artistes de
toutes catégories allait bientôt devenir af-
freuse.

Les jours sombres de la fin août 1914 ne
nous laissaient guère d'illusion sur la réus-
site de ces démarches, mais elles reprirent
avec une nouvelle vigueur dès que la vic-
toire de la Marne délivra Paris de la me-
nace de la souillure allemande.

Néanmoins il ne fallut pas moins de
quatre mois de démarches, de requêtes de
toutes sortes pour arriver à obtenir satis-
faction; quatre longs mois de souffrances
matérielles inouies, et vaillamment suppor-
tées cependant par les artistes.

Soutenus par le groupe des députés de
Paris, par la presse parisienne et par l'o-
pinion générale, le vaste comité né de no-
tre initiative et englobant: directeurs, au-
teurs, artistes de la scène et de l'orches-
tre, etc., tous représentés à ce comité par
leurs syndicats, obtenait enfin le 24 novem-
bre la liberté de rouvrir pour les établisse-
ments de spectacles.

Dès ce jour du travail était donc créé
pour les musiciens et par la contribution
volontaire de ceux quien bénéficiaient en
faveur de ceux qui moins heureux chô-
maient encore, une caisse spéciale de se-
cours de guerre était instituée à la Cham-
bre syndicale.

- -. -A ces ressources venaient s'adj oindre cel-
les que nous fournissait bientôt la Frater-
nelle du Spectacle, heureuse et noble trans-
formation du comité d'action dont nous
avons parlé ci-dessus, et qui voyant son ob-
jet immédiat, la réouverture des specta-
cles, atteint, se constituait dès lors en une
puissante organisation de centralisation et
de répartition de secours au personnel du
Spectacle.

Enfin la Chambre syndicale a conscience
d'avoir utilement rempli son rôle d'assis-
tance dans ces circbnstances tragiques, ,t
le chiffre des secours fournis par elle le

prouve: à ce jour environ 25.000 fr. en se-
cours aux familles de mobilisés, des cama-
rades morts au champ d'honneur, aux chô-

meurs, aux malades, aux blessés de guerre,
en colis aux mobilisés, enfin en bons de re-
pas.



Cette dernière désignation d'assistance
nous amène à rappeler que dès les premiers
jours nous pûmes assurer pour un prix
modique 0 fr. Zu des repas a nos collègues
et a leurs familles, dans une œuvre spécia-
lement consacrée au personnel du Specta-
cle.

Mais dès que les circonstances ou plutôt
les ressources le permirent, d'accord avec
les organisations syndicales du Spectacle,
fut créé le « Réfectoire du Spectacle » œu-
vre spéciale ou nos camarades artistes de
tous ordres trouvent le confortable de l'ali-
mentation, pour une somme des plus modi-
ques, 0,35 par repas, et l'atmosphère fami-
liale du théâtre. Les soixante mille repas
servis pendant les six premiers mois attes-
tent l'utilité et le succès de cette œuvre.

Au milieu de toutes ces préoccupations
très matérielles chaque jour, hélas ! nous
avons la douleur d'apprendre que quelqu'un
des nôtres est tombé là-bas « au front »
en brave, en vailllant pour la grande cause
de la « Civilisation française»

,
du Droit

et de la Justice, douleur mêlée de fierté ce-pendant. Quarante-huit des nôtres déjà
sont morts au champ d'honneur on entrouvera la liste dans ces colonnes.

Un tableau d'honneur leur a été réservé
à notre permanence, de plus, notre An-
nuaire fédéral continuera à les inscrire à
un chapitre spécial.

Nos blessés ont été comptés par centai-
nes, nous avons aussi des collègues qui
prisonniers de guerre souffrent et atten-
dent, nous voudrions citer les uns et les au-
tres, mais la liste en serait trop longue
pour ne pas abuser de l'hospitalité amicale
qui nous est offerte dans cette revue.

En somme et pour résumer, nous pouvons
dire que la Chambre syndicale des Artistes
Musiciens croit avoir rempli sa mission en
donnant le maximum d'assistance à ses
adhérents où à leurs familles, sous toutes
les formes possibles, que d'autre part elle
s'est appliquée à sauvegarder jalousement
l'organisationsyndicale et tous ses moyens,
persuadée qu'à la reprise de la vie normale,
et quelque soit l'état social que le gigantes-
que conflit actuel léguera au monde, le rôle
réservé au syndicalisme ne peut être que
prépondérant, plus que jamais.

Ch. SEMPE.

Aux Parents, aux Professeurs

La mobilisation d'abord, des raisons d'é-
conomie ensuite, ont fait que la plupart
des parents se sont trouvés dans l'obliga-
tion de supprimer les leçons de musique
qu'ils faisaient donner à leurs enfants.
Par suite l'éducation musicale s'est trou-
vée sinon complètement interrompue, du
moins très négligée et, si la guerre dure
encore longtemps, toute une génération

sera privée des joies élevées que procure
le plus intime et le plus généreux desarts.

Mères, songez que la musique est un ex-
cellent moyen de retenir vos fils au foyer
familial et de plus elle est le complément
presque indispensable de toute bonne édu-
cation féminine; songez aussi que tout en
intéressant l'esprit de vos enfants elle fa-
vorise chez eux l'éclosion des sentiments
de tendresse et de bonté qui germent en
leur jeune cœur.

Il importe donc que des efforts soient
faits pour que l'enseignement de la musi-
que ne fléchissepas. Jusqu'à présent cer-
tains professeurs l'ont compris et, soit en
consentant des réductions momentanéessur
leurs cachets, soit en employant d'autres
moyens aussi louables, ils sont arrivés à
solutionner en partie cette grave question.

D'autre part il est indispensable que les
professeurs qui en ce moment exposent
leur vie pour la défense du sol natal aient
l'assurance de retrouver leurs élèves au re-
tour.

Dans cet ordre d'idées, nos correspon-
dants nous ont signalé de très beaux actes
de solidarité que nous mentionneront pro-
chainement.

Quelques Lettres

en réponse à notre enquête

M.FélixLAGRANGE,

Directeur de Trianon-Lyrique

J'ai fait du 20 décembre 1914 au 24 mai
1915 une tentative de réouverture au pro-
fit de mon personnel artistique et je n'ai
eu que déceptions et ennuis de toutes sor-
tes dans cette œuvre charitable.Je suis
condamné à payer intégralement mon
loyer et quelques musiciens non satisfaits
d'avoir été admis dans la société de mes
artistes m'intentent aujourd'hui un procès
pour bénéficier des 6.000 fr. de sub'jii*.'on
que la Ville m'alloue chaque année et qu'ils
prétendent leur appartenir cette année
puisque je leur avais donné mon théâtre.

La seule satisfaction que j'ai eue est ceDe
d'avoir pu tout de même, durant cet exer-
cice de guerre distribuer près de 50.000 fr.
à mes pensionnaires en société et 96.000
francs tant aux employés qu'aux auteurs,
à l'Assistance publique, aux œuvres de se-
cours ,aux éditeurs ,etc.,etc.

Il existe de cette exploitation un rapport
signé du comité et s'il peut vous intéresser
je vous le ferai parvenir dès m0f1 voyage à
Paris.

Nous avons reçu depuis la lettre sui-
vante:

« M. Lagrange me prie de vous dire qu'il


